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Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’eaux pluviales. Il analyse également les dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions 

d’amélioration pour les bâtiments existants mais également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 

 

L’ensemble du territoire communal.  

La commune de Paladru a souhaité élaborer un zonage de l’assainissement, volet eaux pluviales. 

Cette procédure permet de garantir la cohérence entre les documents du zonage de 

l’assainissement et ceux du PLU. 

 

25 janvier 2006 

…………………….. 

RNU 

…………………….. 

Elaboration du PLU en cours – Arrêt le 26/02/2016 – demande préalable à l’enquête publique 



 

 

 

 

 

 ZNIEFF de type1 : Lac, roselières et marais de Paladru 

Zones humides : Etang du Vivier, Bois de la Grande, Rivoire, Les Prairies, Le Courbon, lac de 

Paladru 

APPB, sites inscrits, ENS 

 

 

 

 Lac de Paladru 
 

 

Préciser lesquels : Le SDAGE identifie le lac de Paladru comme devant faire l’objet d’actions 

préparatoires pour le plan de gestion ultérieur à 2016 pour la restauration de la continuité 

biologique amont/aval. 

 

 

 

 

Plage de Paladru 
Captage de Truitières, Saint Pierre de Paldru et Brézins 
La commune est dotée d’une carte des aléas naturels 2007 RTM 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

L’urbanisation a été contenue et maîtrisée notamment pour la prise en compte du SCOT de la 

Région grenobloise. 

Préciser lesquels : DTA Alpes du Nord, SCOT Région grenobloise, Contrats de milieu Bourbre, Lac 

de Paladru et Fure, Paladru, Fure Morge Olon. 

 

Sans objet. 

Molasses Miocènes 

Lac de Paladru Etat écologique médiocre/ bon état chimique 

 

Etat chimique médiocre/ état quantitatif bon 
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Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une réglementation eaux pluviales. 
 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Le 
présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle ou à l’échelle de la zone selon le 
plan réglementaire. 

Lesquels :  
- « Le Brie » : érosion-glissement de terrain. « Calatrin » : inondation. « Route de Pré Cuits 

et RD50 »-« Chemin de l’Ayettaz et Petit Port » et « Ruisseau busé route de Champ-
Rond » : obstruction et débordement. « Benevet » : stagnation et ruissellement.  
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Prescriptions proposées : Réduire le débit d’eaux pluviales à l’échelle du bassin versant par la 

mise en place d’ouvrages de rétention-infiltration. Mise en place de fossé, noue afin 

d’intercepter le ruissellement. 

 

 

 



 

    A Paladru, Le 10 mai 2016 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existant et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. 
La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
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